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Contrôle qualité
JM5

PUBLICITÉ

David Gendre à Boussens
GUÉRISSEUR

depuis plus de 20 ans
Guérisons au cabinet ou sur photo
Pour rendez-vous, tél. 079 445 80 19

Anglais
Enseignante anglophone expérimentée

Tous niveaux
Tél. 079 419 67 37

Laurent Krieger, Patricia Mutrux, Jean-Claude Glardon et Bernard Haenggeli. Wojciechowski

COMMUNE DE SAINT-PREX
––––––––––

AVIS D’ENQUÊTE
N° 401.04-717/07.16

––––––––––
La Municipalité de Saint-Prex, con-

formément à la loi sur l’aménagement
du territoire et les constructions
(LATC), soumet à l’enquête publique,
du 25 juin au 25 juillet 2016, le projet
suivant:
Objet: démolition du bâtiment ECA

no 1066, construction d’un bâtiment
d’habitation à 3 logements, d’un couvert
à voitures pour 3 véhicules, de 5
places de stationnement extérieures
non couvertes, d’un jacuzzi extérieur
chauffé et inscription d’une servitude
de passage public.
Nature des travaux: reconstruction

après démolition.
Parcelle(s) no(s): 883.
ECA no(s): 1’066.
Abattage d’arbre(s): oui
Lieu-dit ou rue: chemin de la

Vergognausaz 5.
Coordonnées géographiques:

523.880/148.560.
Zone: zone de villas A.
Propriétaire(s):Communautéhéréditaire

Jacques Mignot et Antoinette
Hauswirth, p.a. Mme Antoinette
Hauswirth, 1183 Bursins.
Promettantacquéreur:FDH Immobilier

Sàrl, 1027 Lonay.
Auteur des plans: Monsieur David

De Rosa, c/o Atelier d’Architecture
Frédéric Laurent, chemin du Bief 6bis,
1027 Lonay.
Compétence: Municipalité + Etat (ME).
Le dossier est déposé au SUPCI où

les observations ou oppositions seront
reçues pendant le délai d’enquête.

La Municipalité

COMMUNE DE SAINT-PREX
––––––––––

AVIS D’ENQUÊTE
N° 401.04-721/07.16

––––––––––
La Municipalité de Saint-Prex, con-

formément à la loi sur l’aménagement
du territoire et les constructions
(LATC), soumet à l’enquête publique,
du 25 juin au 25 juillet 2016, le projet
suivant:
Objet: aménagement des combles,

création d’ouvertures en toiture et
pose de panneaux solaires en façade
pour le compte de Madame Anny
Frosio.
Nature des travaux: transformation.
Dérogation: à l’article 18 RPGA

(largeur de la lucarne au-dessus de la
cage d’escalier) en application de
l’article 86 RPGA.
Parcelle(s) no(s): 589.
ECA no(s): 611 et B19.
Lieu-dit ou rue: route de Rolle 50.
Coordonnées géographiques:

523.495/147.730.
Zone: zone mixte d’habitation et

d’artisanat.
Propriétaire(s):Madame Anny Frosio,

1162 Saint-Prex, et Monsieur Serge
Grize, 1162 Saint-Prex.
Auteur des plans: Monsieur Yves

Messerli, architecte HES, chemin de
Palud 2, case postale 87, 1166 Perroy.
Compétence: Municipalité + Etat (ME).
Le dossier est déposé au SUPCI où

les observations ou oppositions seront
reçues pendant le délai d’enquête.

La Municipalité

Claude Schaer
Tapissier-décorateur

Décorateur d’intérieur
Grand choix de tissus ◆ Rideaux

Tentures murales ◆ Stores intérieurs et
extérieurs ◆ Restauration et rembourrage

de meubles ◆ Tapis ◆ Moquettes

Rue des Fontaines 22
1148 Mauraz

021 864 41 18
c.schaer.deco@sunrise.ch

www.claude-schaer.ch

Spécialiste
en literie
Superba, Bico,

Elite, Hasena, etc.

Exposition

Matelas en prêt

Pour vos couches, sommiers,
matelas, tous genres,

toutes marques:
consultez l’artisan spécialisé!

Matelas ●● Lits ●● Confort

COMMUNE DE LONAY
–––––––––––––––

AVIS D’ENQUÊTE
––––––––––––––––

La Municipalité de Lonay, conformé-
ment à la loi sur l’aménagement du
territoire et les constructions (LATC),
soumet à l’enquête publique, du
24 juin au 25 juillet 2016, le projet
suivant:
Désignation du projet/nature des

travaux: changement ou nouvelle
destination des locaux. Changement
d'affectation du local au rez-de-
chaussée.
Lieu-dit et/ou adresse: rte de la

Chérard 14.
Coordonnées géographiques:

529.510/153.260.
N°(s) de parcelle(s): 14.
N°(s) ECA: 101.
Propriétaire(s), promettant(s),DDP (S):

Tavel Dominique Sàrl.
Auteur(s) des plans: Fulgosi

Federico, Habitat Consulting Sàrl.
Compétences: Municipale (M).
Le dossier est déposé auprès du

bureau technique communal, place de
l’Eglise 3, 1027 Lonay et peut être
consulté durant les horaires d'ouverture
du bureau. Les observations et
oppositions seront reçues pendant le
délai légal.

La Municipalité
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LA FENÊTRE SWISS MADE

COUCOU
Produits labellisés SWISS MADE et FFF

BRÈVES
RÉGION
La tête 
ailleurs
APPLES ❘ Le Conseil com-
munal n’avait pas vraiment la 
tête à débattre lundi, lors de la 
dernière séance de la législa-
ture. Les comptes – dans le 
noir – et la gestion 2015 ont 
passé la rampe sans discus-
sion, tout comme le nouveau 
règlement du personnel. La 
commission des finances a 
aussi été portée de 5 à 7 mem-
bres.

Engagement 
de taille
APPLES ❘ Les autorités du 
village seront largement rema-
niées dès le 1er juillet avec une 
Municipalité refaite à neuf et 
un conseil changé de moitié. 
Parmi les nombreux élus 
remerciés lundi soir, citons 
Marc Crettaz (6 législatures) 
et Bertrand Meldem (photo/
plus de 30 ans d’engagement), 
véritable figure du Conseil aux 
coups de gueule parfois légen-
daires. Ce dernier a insisté 
pour que le village «garde son 
esprit vivant et ne devienne 
jamais une cité-dortoir».

L’envol des places d’accueil

Bussigny a 
inauguré son 
nouveau Centre 
de Vie Enfantine 
joliment baptisé 
L’île aux oiseaux. 
53 enfants sont 
déjà inscrits.

«La commune de
Bussigny est
pionnière en ma-
tière de garde

d’enfants depuis 1982 et a long-
temps été sensible à ce sujet», 
explique – non sans une certaine 
fierté légitime – Jean-Claude Glar-
don, le Municipal en charge de 
l’Education et de la Jeunesse de 
Bussigny. Le projet du Centre de 
Vie Enfantine «L’île aux oiseaux» a
démarré en mai 2014, tandis que 
les travaux commencent en août 
2015 sur un ancien terrain de 
sport, inutilisé depuis plusieurs 
années. En avril 2016, «L’île aux 
oiseaux» est déjà mise en service.

Le bâtiment, complètement
réalisé en bois indigène, est modu-
laire, ce qui explique la rapidité
des travaux et permet de penser 
sur le long terme et d’imaginer 
agrandir en temps voulu. «De 
nouveaux besoins apparaissent 

tout le temps et c’est un vrai défi 
pour toutes les communes d’y ré-
pondre», poursuit Jean-Claude 
Glardon. Et si le projet est réalisé
dans les temps, il a également 
respecté le budget. «Il est impor-
tant de définir les besoins et d’y 

rester fidèle, pour le timing et 
l’argent», ajoute Bernard Haeng-
geli, municipal en charge des Bâti-
ments.

Avec cette nouvelle structure,
Bussigny double donc sa capacité
d’accueil avec 68 places d’accueil 

supplémentaires pour les enfants 
âgés de 0 à 6 ans de Bussigny et 
Villars-Sainte-Croix. «Nous ré-
pondons ainsi aux besoins des ha-
bitants», explique Patricia 
Mutrux, présidente de l’associa-
tion BussiVillAje qui gère notam-
ment la liste d’attente et les ins-
criptions. A noter que 53 enfants
sont inscrits à ce jour.

| Rassurer, expliquer
«Il a fallu rassurer les parents, car
les familles voulaient rencontrer 
les éducatrices et visiter les locaux,
ce qui n’était pas possible avant la 
fin des travaux», explique le direc-
teur de la structure Laurent 
Krieger. Le centre a ouvert trois 
jours avant la mise en service pour
accéder aux désirs des parents. «Je
tire un grand chapeau à l’équipe, 
car les deux premières semaines, 
enfants, éducateurs et staff de-
vaient s’habituer à ce nouveau lieu
et ce n’est pas toujours facile», 
poursuit le directeur. Douze per-
sonnes travaillent actuellement à 
«L’île aux oiseaux», mais le nom-
bre va en augmentant.

Quant aux activités proposées –
car ce n’est pas «que» de la garde 
d’enfants loin de là –, elles ont
pour but de construire leur estime
de soi, prônent l’écoute, la tolé-
rance ainsi que la solidarité et 
l’humour. |

BUSSIGNY ❘ CENTRE DE VIE

Par Cassandre 
Wojciechowski


